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La G@zette finistérienne  
de l’UNC  

Journal mensuel gratuit destiné aux adhérents et aux futurs adhérents 
 

N°86 - Avril 2024 

L'UNC du Finistère adresse toutes ses sincères condoléances aux familles et amis des victimes 
d'attentats perpétrés dans le monde. 
 
 
L'UNC du Finistère adresse toute sa sympathie et son soutien indéfectible envers : 
 
- les policiers, les gendarmes, les pompiers, les personnels des différents ministères, les élus, victimes 
d'agression, ou de tentatives, au cours de leurs missions  
- les militaires français engagés dans les différentes opérations extérieures et intérieures 

Communiqué de l'UNC nationale 
 

L’UNC s’incline devant la mémoire de l'amiral Philippe de Gaulle. 
 
L’Union nationale des combattants a pris connaissance avec une grande 
tristesse et une profonde émotion de la disparition de l’amiral Philippe de 
Gaulle, mercredi 13 mars 2024. 
Elle s’incline respectueusement devant la mémoire d’un ancien résistant et 
d’un grand militaire qui avait reçu en héritage de son père son courage, son 
goût pour les affaires militaires et politiques et sa passion pour la France. 
« Premier des compagnons », bien qu’il ne fût jamais membre de l’Ordre de 
la Libération, ni d’ailleurs décoré de la médaille de la Résistance, il rejoint 
Londres dès le 19 juin 1940, sans avoir entendu l’appel de son père. 
Commence alors son épopée au sein des Forces françaises libres, dans la 
marine d’abord puis au sein de la 2e division blindée, participant activement 
à la libération du territoire, à Paris notamment, jusqu’en Allemagne. 
Après-guerre, il reprend une belle carrière dans la marine, gravissant tous 
les échelons jusqu’au rang d’amiral en 1980. Il achève son parcours deux ans 
plus tard au poste d’inspecteur général de la marine. 
Philippe de Gaulle s’engage alors dans une nouvelle aventure, la politique, 
dont il s’était toujours jusqu’alors tenu à distance. 
Il était un nom, un soldat, un destin et un symbole. Notre pays perd l’un de 
ses plus grands serviteurs. 
L’UNC s’associe au deuil de la France et partage la douleur de sa famille à 
qui elle adresse ses plus sincères condoléances. 
 

Général de corps aérien (2S) Hervé Longuet 
Président national de l'UNC 
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La vie du groupe départemental 

Cérémonie départementale de la journée nationale  
d'hommage aux victimes du terrorisme 

 
La cérémonie départementale s’est déroulée le lundi 11 mars 2024, à Melgven, dans le cadre de la journée 
nationale d’hommage aux victimes du terrorisme. 
 
 
Plus d'une centaine de personnes s’étaient rassemblées devant la 
stèle du Parc du Questel, érigée en 2016 à la mémoire des 
victimes des attentats terroristes. 
Placée sous la direction du maître de cérémonie Antonio Cimina, 
la cérémonie a débuté à 11h30, par l'accueil des autorités. 
 
De nombreuses personnalités civiles et militaires y assistaient : le 
chef de cabinet du préfet du Finistère, la maire de Melgven, le 
président du conseil départemental du Finistère, le Délégué 
Militaire Départemental représentant le préfet maritime, des élus 
(un sénateur, une députée de la 6ème circonscription et des 
maires), des représentants de la police, de la gendarmerie, des 
sapeurs-pompiers sans oublier la famille d'Estelle Rouat assassinée au Bataclan, de jeunes élèves des écoles de 

Melgven et Concarneau et des anonymes... 
En début de cérémonie, le fils d'un technicien français 
tué lors de l'attentat de Karachi en 2002 a lu un texte 
avant que le chef de cabinet du préfet du Finistère puis 
madame la maire de Melgven ne prononcent leur 
propre discours : « Chaque vie perdue est une tragédie 
insupportable, chaque acte de terreur est une attaque 
contre nos valeurs fondamentales de fraternité, de 
liberté, de tolérance et de respect. Telle une cicatrice 
sur la peau, ces drames marquent à jamais nos vies. » 
En fin de cérémonie les autorités accompagnées des 
élèves ont déposé des gerbes, sur quoi les autorités ont 
ensuite salué et remercié les porte-drapeaux pour leur 
présence. 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Plus d'une vingtaine de porte-drapeaux étaient 
présents. 
L'UNC 29 était représentée par l'UNC du Pays de 
Quimper, par Michel Vermasse (porte-drapeau) et 
André Saliou (reporter photographe). 
Ce fut une belle et émouvante cérémonie. 
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La vie des UNC locales 

UNC de Plouarzel Ploumoguer 
 
Concours de belote et de dominos 
Réunies dans la salle polyvalente de Plouarzel, mise 
à disposition par la municipalité , 29 équipes se sont 
rencontrées lors des concours de belote et de 
dominos organisés par l’association le samedi 2 mars 
2024. 
21 équipes ont joué à la belote et les vainqueurs ont 
été Joëlle et Alexis Saliou de Brélès 
Aux dominos, les rencontres ont été dominées par 
les représentants de Saint Renan Jean-Claude 
Salaun et Lucien Le Deun. L’équipe de bénévoles 
orchestrée par Patrice Reux servait entre chaque 
partie  boissons et gâteaux 
Les quatre meilleures équipes des deux concours ont 
été récompensées par des lots offerts généreusement 
par les commerçants de Plouarzel, Ploumoguer, 
Lampaul-Plouarzel et Saint-Renan. Tout le monde 
s’est donné rendez vous pour la prochaine rencontre 
le 19 octobre. 

Les heureux gagnants ! 

UNC de Saint-Thégonnec-Loc-Éguiner 
 
Assemblée générale de l’association 
L’Assemblée Générale de l’UNC de Saint-Thégonnec-Loc-Eguiner s’est tenue le 4 février 2024 dans la salle des 
associations de Saint-Thégonnec-Loc-Eguiner mise à sa disposition par la mairie, en présence de Solange 
Creignou, Maire, d’Hervé Guével Délégué défense, de Gaëlle Zanegui, conseillère départementale et d’une 
vingtaine d’adhérents.  
Le Président Daniel Autret a ouvert l’Assemblée en souhaitant la bienvenue aux personnes présentes puis il a 
formulé ses vœux pour l’année 2024. Il a demandé une minute de silence à la mémoire de ceux qui nous ont 
quitté l’année passée ; et enfin il a souhaité la bienvenue aux nouveaux adhérents : Cyril Charlou, Jacques 
Debeaupté, Jean-Michel Hyrien, Ernest Receveur et Bruno Robail.  
Le secrétaire Jean-Bernard Le Bras a rappelé les activités de la section en 2023, ses effectifs qui sont en légère 
augmentation (32 adhérents) et il a donné quelques informations concernant les retraites des AC. Le trésorier 
Francis Baron a donné le bilan financier de l’année écoulée qui laisse apparaitre un excédent donc une gestion 
saine.  

Le Président a ensuite proposé à l’Assemblée la 
réélection du tiers sortant (Francis Baron, Michel 
Boyer et Michel Goarnisson). Cette proposition 
adoptée à l’unanimité. Madame le Maire a 
remercié l’ensemble de la section pour sa 
participation aux cérémonies patriotiques locales.  
Le Président a clôturé l’assemblée générale 2024 
en remerciant les épouses pour leur précieuse 
collaboration et la Municipalité pour l’intérêt 
qu’elle porte à notre Association, pour la 
subvention accordée qui permet d’équilibrer les 
comptes et pour la mise à notre disposition des 
salles de réunions nécessaires à son activité. Puis 
il a invité tous les participants à partager le pot 
de l’amitié. 
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UNC de Landéda 
 
Assemblée générale de la FNOM 
Le samedi 23 mars 2024, le président, le vice-président, le secrétaire et le porte-drapeau de l’association ont 
été invités à l’Assemblée Générale de la section locale de la Fédération Nationale des Officiers Mariniers 
en retraite (FNOM) qui s’est déroulée au centre de la mer (ex UCPA) au port de l’Aber Wrac’h en présence 
de Mr Laurent Le Goff, adjoint au maire et correspondant Défense et d’une dizaine d’adhérents. 
 
Lors de cette réunion annuelle qui vise à observer une minute de silence en mémoire des adhérents 
disparus au cours de l’année écoulée, à présenter succinctement le rapport moral et financier, les 
déplacements pour les diverses cérémonies et le stade d’évolution des dossiers en cours, André Hamon a 
fait part de son souhait de transmettre le flambeau de la section locale composée de quarante-trois 
adhérents après avoir exercé les fonctions de président pendant vingt-sept ans. 
 
Pour mémoire : 
André Hamon, officier marinier supérieur radiotélégraphiste a servi la Royale pendant vingt-quatre ans de 
1953 à 1976 est un fidèle adhérent de notre association locale de l’UNC au titre de son séjour prolongé en 
Afrique du Nord récompensé par la Médaille Militaire et la Croix de la Valeur Militaire avec citation à 
l’ordre du régiment. 
 
Michel Reynaud, qui prend la présidence est bien connu dans le domaine maritime, il a effectué une longue 
carrière dans la Marine Nationale (services à la mer, en état-major embarqué, en administration centrale) 
comme officier marinier supérieur secrétaire militaire et à la Société Nationale de Sauvetage en Mer 
(station de l’Aber Wrac’h) en tant que canotier et trésorier. Ces années de navigation et de participation à 
des missions de sauvetage ont été prises en compte pour une nomination au grade de Chevalier dans l’ordre 
du Mérite Maritime. 
 
À l’issue de l’Assemblée Générale, le président a souhaité « Bon vent et Bonne mer » selon l’expression des 
gens de mer à André qui va désormais bénéficier d’une retraite bien méritée, puis a remercié les porte-
drapeaux (Paul Ménez et Patrick Pivinski) pour leurs présences et convié le représentant de Monsieur le 
Maire/correspondant Défense et l’ensemble des adhérents au pot de l’amitié. 
Le prochain rendez-vous pour les adhérents est fixé pour les diverses cérémonies commémoratives de 
l’année 2024. 
 
 
 
 
 
 
de gauche à droite : Paul MENEZ (porte-
drapeau UNC), Michel REYNAUD (Président 
prenant FNOM), André HAMON (président 
FNOM quittant et membre de l'UNC), Patrick 
PIVINSKI (porte-drapeau FNOM). 
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Nos amis disparus 
 

UNC du Grand Brest : Yves Mazéas, 95 ans, TOE, décédé le 18 mars 2024 
UNC de Guipavas/Le Relecq-Kerhuon : Jean-Michel Goarant, 82 ans, AFN, Membre administrateur et 
Porte-drapeau de l'UNC locale 
UNC de l’île d’Ouessant : Paul Craff, 83 ans, AFN 
UNC de Kerlouan : Yves Cavarec, 96 ans, 
UNC de Landéda : Jean Le Deun, Indochine, Algérie, Suez 
UNC de Le Folgoët : Albert Le Gad, 87 ans, AFN 
UNC de Plouescat : René L’Aminot, 84 ans, AFN, décédé le 18 mars 2024 
UNC de Ploudalmézeau Portsall : Henri Déniel, 83 ans, AFN, décédé le 24 mars 2024 
UNC de Plozévet : René Le Pape, 86 ans, AFN, décédé le 5 mars 2024, Président de l’UNC locale, 
Membre administrateur de l’UNC29 durant de nombreuses années  
 

Le groupe départemental UNC29 adresse aux familles dans la peine ses sincères condoléances et les assure 
de sa sympathie attristée. 



6 

 

Grande Chancellerie 

Croix de la Légion d’honneur 
 

 
Décret n° 2024-261 du 25 mars 2024 les contingents de croix de la Légion d'honneur fixant pour la 
période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026 

 
Article 1 
 
Pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026, les contingents annuels de croix de la 
Légion d'honneur sont fixés comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le contingent militaire ci-dessus doit être consacré, au minimum à 75 %, au personnel appartenant à 
l'armée active. 
 
Article 2 
 
Les contingents annuels dont dispose la ministre des Armées pour les personnels militaires sont 
exceptionnellement majorés de 100 croix de chevalier destinées à des anciens combattants justifiant, pour 
les anciens des T.O.E. ou d'A.F.N., de la Médaille militaire et de deux blessures de guerre ou citations. 
 
Article 3 
 
À l'occasion du 80ème anniversaire des débarquements, en 2024, et de la fin de la Seconde Guerre 
mondiale, en 2025, les contingents exceptionnels suivants sont institués pour récompenser des anciens 
combattants particulièrement valeureux : 
 
- 300 croix de chevalier en 2024 ; 
- 300 croix de chevalier en 2025. 
 
À l'occasion du 70ème anniversaire de la bataille de Diên Biên Phu, un contingent exceptionnel de 20 croix 
de chevalier est institué en 2024 pour récompenser des anciens combattants particulièrement valeureux. 
 
À l'occasion des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, une promotion spéciale est instituée 
pour récompenser les sportifs médaillés. 
 
À l'occasion de la fin du chantier de restauration et de la réouverture de la cathédrale Notre-Dame de 
Paris, une promotion spéciale de 33 croix est instituée en 2024, couplée à 67 croix de l'ordre national du 
Mérite ainsi qu'à des promotions dans les ordres ministériels des Arts et des Lettres et des Palmes 
académiques. 

Grand’croix Grand officier Commandeur Officier Chevalier 

À titre civil 

3 7 35 150 1 155 

À titre militaire 

3 5 36 196 875 
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Médaille Militaire 
 

 
Décret n° 2024-262 du 25 mars 2024 fixant les contingents de Médailles militaires pour la 
période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026 
 
Article 1 
 
Pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026, les contingents annuels de 
Médailles militaires sont fixés à : 
- 2 035 pour le personnel appartenant à l'armée active ; 
- 740 pour le personnel n'appartenant pas à l'armée active, dont un minimum de 20 % consacré à la 
réserve opérationnelle. 
 
 
 

Ordre national du Mérite 
 

 

Décret n° 2024-263 du 25 mars 2024 fixant les contingents de croix de l'ordre national du Mérite 

pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026 
 

Article 1 
 
Pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026, les contingents annuels de croix de 
l'ordre national du Mérite sont fixés comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le contingent militaire ci-dessus doit être consacré, au minimum à 65 %, au personnel appartenant à 
l'armée active. 
 
Article 2 
 
À l'occasion des jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, une promotion spéciale est 
instituée pour récompenser les sportifs médaillés. 
 

À l'occasion de la fin du chantier de restauration et de la réouverture de la cathédrale Notre-Dame 
de Paris, une promotion spéciale de 67 croix est instituée en 2024, couplée à 33 croix de l'ordre 
national de la Légion d'honneur ainsi qu'à des promotions dans les ordres ministériels des Arts et 
des Lettres et des Palmes académiques. 
 
 
 
 

Grand’croix Grand officier Commandeur Officier Chevalier 

À titre civil 

3 7 95 485 2 290 

À titre militaire 

2 5 60 335 1 263 
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Union Nationale des Combattants du Finistère 
8 rue du Rempart - 29200 Brest 

℡ 02.98.05.60.21 –  unc29@unc29.fr 

http://www.unc29.fr  
 

f h�ps://www.facebook.com/unc.finistere.9            h�ps://twi�er.com/unc29 

C unc.29 
 

Horaires du Siège au public 

Lundi, Mardi, Jeudi de 9h à 15h30 

Mercredi de 9h à 14h - Vendredi de 9h à 12h00 
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Le coin des réseaux 


